Extrait du livre des délibérations de la municipalité de Hérouxville lors d'une séance ordinaire tenue le sixième (6e) jour du mois de novembre 2006, à 20h05 à laquelle étaient présents :

Monsieur Martin Périgny 
Maire ;

Madame Alice Dionne 
Conseillère ;

Monsieur Daniel Magny 
Conseiller ;

Madame Ginette Pothier 

Conseillère ;

Monsieur Edgar Gervais
Conseiller ;

Monsieur Yves Gervais 
Conseiller ;

Monsieur André Drouin 
Conseiller ;

Formant le conseil au complet X) ou formant quorum (X), à savoir

2006-11-293 ATTENDU l'obligation de la Ville de Shawinigan de préserver les intérêts des riverains selon le contrat intervenu entre le Canadien Pacifique et la Municipalité de St-Théophile-du-Lac, le 15 décembre 1967 ;

ATTENDU QUE depuis 1995 les hydravions touristes constituent une nuisance à la qualité de vie des riverains, nuisance reconnue par la Santé publique ;

ATTENDU QUE les mesures d'atténuation du bruit ont échoué et que le nombre de mouvements d'hydravions ne cesse d'augmenter ;

ATTENDU l'incapacité de Transports Canada de faire respecter ses recommandations découlant de ses études sur le bruit et la sécurité ;

ATTENDU l'absence de retombées économiques pour la communauté du Lac-à-la-Tortue de cette activité commerciale qui ne profite qu'à quelques-uns au détriment de la majorité ;

ATTENDU l'interdiction des hydravions touristes à l'hydrobase de Saint-Augustin, hydrobase qui existait depuis 40 ans ;

ATTENDU la priorité accordée à la Ville de Shawinigan à la qualité de vie de ses citoyens ;

ATTENDU le pouvoir reconnu par la Loi à la Ville de Shawinigan de déclarer nuisance le bruit extérieur excédant 55 dB (A) ;

ATTENDU la nécessité pour les décideurs municipaux de démontrer leur leadership dans la solution de cette pollution sonore ;

Il est proposé par : André Drouin Appuyé par : Alice Dionne

Et il est résolu

De demander à Transports Canada d'interdire les hydravions touristes à l'hydrobase du Lac-à-la-Tortue en s'inspirant de la réglementation en vigueur à l'hydrobase du Lac Saint-Augustin;

De demander à la Ville de Shawinigan d'adopter une résolution appuyant la municipalité de Hérouxville dans sa démarche

auprès de Transports Canada. - Adoptée -

